
    
  

Communiqué de presse 

 
 

L’Université Paris-Dauphine et Factorielles lancent en partenariat deux 
cycles de formation sur le thème de la protection sociale 

 
 
 
Paris, le XX septembre 2011 - L’Université Paris-Dauphine et Factorielles, société de conseil experte 
en protection sociale, s’associent pour créer deux cycles de formation inédits sur le thème de la 
protection sociale : « Retraite et prévoyance des salariés » et « Retraite et prévoyance des travailleurs 
non salariés ». Ouvertes aux étudiants Bac+4 et aux professionnels bénéficiant de cinq années 
d’expérience dans les secteurs expertise comptable, banque-assurance, gestion de patrimoine et 
ressources humaines, ces deux formations proposent désormais la maîtrise de connaissances 
fondamentales en matière de prévoyance, retraite et épargne. 
 
Enjeu socio-économique majeur en Europe, la protection sociale appelle la compréhension globale de 
règles juridiques et fiscales particulières s’appliquant aux travailleurs salariés et non-salariés et 
permettant à ces derniers de bénéficier de solutions retraite, prévoyance et épargne adaptées. 
Premiers concernés, les professionnels du conseil (experts-comptables, centres de gestion, notaires, 
avocats) et de la vente de solutions d’assurance (conseils en gestion de patrimoine, banques, 
groupes d’assurance, institutions de retraite) requièrent, dans l’exercice de leur activité, un 
apprentissage garantissant la qualité et la pertinence de leurs conseils. 
 
Parmi les objectifs de formation, les deux nouveaux cursus -  « Retraite et prévoyance des salariés »  
et « Retraite et prévoyance des TNS » – vont enseigner comment conduire efficacement les audits 
prévoyance et bilan retraite, mais aussi bâtir les stratégies de rémunération et d’épargne salariale 
adaptées aux salariés et aux TNS. Un des atouts majeurs est de faire intervenir, tout au long du cycle 
de formation, experts professionnels et enseignants-chercheurs. Les étudiants bénéficieront ainsi de 
l’étude de cas concrets illustrant des problématiques de salariés, de dirigeants de PME, de 
professions libérales, etc. 
 
Bruno Chrétien, Dirigeant de Factorielles souligne : « Factorielles est heureux de s’associer à 
l’Université Paris-Dauphine en mettant à disposition de ses étudiants des outils pédagogiques à la fois 
intuitifs et performants. Ce partenariat constitue notamment une formidable occasion de faire 
bénéficier de notre expertise à travers notre nouvelle offre de formation à distance (Factorielles E-
learning). Ce mode d’apprentissage novateur s’intègre parfaitement dans la volonté de combiner 
théorie et pratique eu égard à un environnement fiscal et juridique évolutif et complexe ».  
 
« Nous avons l’ambition de permettre à ces professionnels de s’interroger sur leur pratique et surtout 
de s’adapter aux mutations à venir en leur donnant les clés de compréhension de ces évolutions. Ils 
bénéficieront à la fois des connaissances et compétences des enseignants-chercheurs de Dauphine 
et de l’expertise de Factorielles. Un doublé gagnant !», précise Hélène Tissandier, Maître de 
Conférences en Droit privé à l’Université Paris-Dauphine et responsable pédagogique de ces deux 
certificats. 
 
« Nous avons choisi de nous rapprocher de Factorielles pour compléter notre offre de formations 
certifiantes et afficher la volonté de Dauphine d’accompagner tout au long de leur vie des 
professionnels du conseil qui  pour partie d’entre eux ont suivi leur cursus de formation initiale dans 
nos murs.», ajoute Sébastien Duizabo, directeur de la formation continue de l’Université Paris-
Dauphine. 
 



Au terme des deux cursus, les bénéficiaires de ces formations se verront remettre un certificat de 
Dauphine. 
 

### 
 
 
 
A propos de Factorielles 
Fondé en 1994 et basé à Lyon, Factorielles constitue l’un des principaux experts indépendants dédiés 
à l’optimisation des dispositifs de protection sociale des dirigeants d’entreprise et de leurs salariés 
ainsi qu’aux solutions d’épargne salariale. La société est présente auprès des principaux cabinets 
d’expertise comptable et groupes de bancassurance, mais également auprès de nombreux notaires, 
avocats, centre de gestion et institutions de retraite. Partout en France, Factorielles propose son 
expertise par l’accès à des outils performants d’aide à la décision : formations, logiciels de diagnostic 
et de simulation, conseils et études sur-mesure. http://www.factorielles.com/ 
 
A propos de l’Université Paris-Dauphine 
L’Université Paris-Dauphine est un grand établissement d’enseignement supérieur exerçant des 
activités de formation (initiale et continue) et de recherche dans le champ des sciences des 
organisations et de la décision (gestion, économie, mathématiques, informatique, droit, sociologie et 
science politique). Avec 350 professeurs permanents, 9500 étudiants dont 2300 en Master 2, et plus 
de 160 formations de niveau Licence, Master et Doctorat, l’Université Paris-Dauphine, récemment 
accréditée Equis, est l’une des universités leaders en Europe dans son domaine. 
www.dauphine.fr 
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